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A partir du 1er janvier 2020 chaque opticien doit proposer à ses clients des équipements 
« 100% Santé », aussi appelé « Reste A Charge zéro » (=RAC0) ou « Panier A ». Ils permettent 
aux clients de ne rien avoir à charge, tout étant remboursé par la Sécurité Sociale et la 
complémentaire. Les articles composants ces équipements doivent être  « classe A » et sont 
soumis à un Prix Limite de Vente (PLV) ; De plus ils doivent avoir été déclarés en tant que classe 
A par le fabricant à la Sécurité Sociale. 
 
En plus de ces équipements, l’opticien propose toujours des équipements « classiques », dit 
« Panier B », qui ne sont pas soumis à ces contraintes, mais qui auront un remboursement 
Sécurité Sociale moindre (0.05€). 
 
Il est aussi possible de faire un équipement « mixte » composé d’une monture « classe A » et 
de verres « classe B » (ou inversement), et de bénéficier dans ce cas du RAC 0 sur la partie 
« classe A » de l’équipement. 
 
Dans le cadre de la réforme, la Sécurité Sociale rembourse 2 nouvelles prestations : 

- l’adaptation de la correction visuelle (examen de vue) 
- l’appairage des verres (verres droits et verre gauche d’indice ou de type différent) 

 
Pour les détails de la gestion du Devis Normalisé de ces équipements, se référer à la 
documentation «Le devis normalisé dans Irris », accessible sur le site internet 
http://www.cristallin.com 
 
Dans Irris, les changements nécessaires sont intégrés au logiciel à partir de la version 4.60.3. 
Il est nécessaire d’aller dans le menu « maintenance/mettre à jour/Irris internet » afin de 
télécharger les derniers correctifs. 
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I. Gestion de la classe sur les articles de stock 
 
Important :  
Les fabricants devraient normalement déclarer leurs montures en classe A ou/et B auprès de la 
Sécurité Sociale avant juillet 2020.  
En attendant cette date (hypothétique), seul le prix de vente de la monture permettra de fixer sa 
classe :   
Prix de vente <= à 30 € prix brut (car pas de remise) : classe A 
Prix de vente > à 30 € prix net : classe B 
 
La fonctionnalité évoquée dans ce point « 1 : gestion de la classe sur les articles de stock » est donc 
juste informative, et nous vous conseillons de ne pas ajouter de classe à vos articles actuellement. 
 
Un nouveau champ permet de sélectionner la classe de l’article lors de la consultation du stock ou lors 
de la saisie d’une entrée :  
 

 
 
Lors d’une saisie d’entrée en stock, la classe B est sélectionnée par défaut. 
Si la classe n’est pas précisée sur un article, il est considéré comme classe B. 
Il est possible de modifier la classe sur plusieurs articles en même temps dans le menu 
« stock/consultation », puis F3/F4 et [modifier] :  
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II. Gestion de la classe dans les catalogues verre 
 
Les verriers doivent avoir renseigné la classe des verres dans leurs nouveaux catalogues EDI 2020, il 
est donc  primordial de mettre à jour les catalogues des verriers utilisés en magasin à partir du 
01/01/2020. 
 
La classe est visible dans le menu « Verres/verres personnels » :   
  

 
 

Ainsi que, pour les suppléments, dans le menu « verres/ MAJ suppléments/[modifier] » : 
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III. Nouveau LPP 

 
Les nouveaux codes LPP classe A/B ainsi que leur Prix Limite de Vente se trouvent dans le menu « Tiers 
Payant/paramétrage/fichier LPP » : 
 

 
 

En cas de souci (Base RO erronée ou message d’erreur), le bouton [Défaut] permet de les réinitialiser. 
 
 
 

IV. Prestation d’adaptation et d’appairage 
 
L’examen de vue et l’appairage de l’équipement peuvent être pris en charge s’ils respectent les 
conditions fixées par la sécurité sociale. 
Afin de facilité leur saisie sur un dossier, 3 références d’articles ont été créées automatiquement dans 
le catalogue de stock : 

 



 

6 
 

Il est ainsi possible de les saisir dans les divers d’un dossier, ce qui génère automatiquement le LPP 
correspondant : 
 

 
 

 
 
L’adaptation s’ajoute automatiquement dès lors que le type d’ordonnance du dossier est en RA et que 
l’option correspondante est cochée dans le menu « client/paramétrages/tech. Optique/[100% santé] » 
Pour l’appairage, il faut le rajouter manuellement 
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V. Le  dossier « 100% santé » 

 
Sur un dossier optique, lors de la sélection des verres, vous pouvez choisir de n’afficher que les verres 
classe A. 
Le prix de vente des verres de classe A peut-être soit calculé par vos coefficients habituels, soit être 
plafonné aux Prix Limites de Vente (paramétrage dans le menu ‘client/paramétrages/tech. 
Optique/[100% santé]) : 
 

 
 

La sélection d’une monture et de verres classe A ET le respect des PLV permet de bénéficier des 
remboursements Sécurité Sociale affiliés au Panier A : 
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Si un verre de classe A ne respecte pas le PLV, les 2 verres passent alors en classe Z et ne sont plus 
remboursés.  
 
Au 1er janvier 2020, il n’est pas obligatoire de proposer le Tiers Payant aux clients. 
Cependant, il est probable que l’obligation de tiers payant sur les paniers 100% santé soit décrétée 
un jour par la Sécurité Sociale. 
 
Le processus de gestion des TP mutuelles ne change pas (demande de PEC, facturation auprès de la 
mutuelle, lettrage…). 
 
Le forfait CMU/C2S est maintenant équivalent au montant PLV du panier A. Afin d’en bénéficier, le 
client doit obligatoirement choisir un équipement 100% santé. Dans le cas contraire, il n’aura pas le 
droit aux remboursements CMU. 
 
Note : Dans Irris, il est nécessaire de conserver le code mutuelle CMU même si aujourd’hui c’est devenu 
la C2S, car il y a des traitements spécifiques pour le calcul du TP et de la télétransmission quand le code 
mutuelle commence par CMU. 
 
 
 
 
 


